
Formulaire de règlement
Version du 11/10/2022

Chèque français : à l’ordre d’ANTAGENE 

Les chèques étrangers ne sont pas acceptés.

3 - Règlement par virement bancaire

2 - Règlement par chèque

 
    Cadre réservé à ANTAGENE

Références à préciser obligatoirement lors du virement : 
•	 nom du propriétaire
•	 nom de l’animal
•	 test demandé
•	 numéro de facture ou de commande

Coordonnées bancaires d’ANTAGENE :
BANQUE : BNP Paribas Lyon Métropole 
BIC : (Bank Identification Code) : BNPAFRPPLPD 
IBAN : (International Bank Account Number) :   FR76 3000 4022 4900 0115 2204 584

				     Date obligatoire		      Signature
						                            obligatoire  JJ / MM / AAAA

ANTAGENE - Le spécialiste des tests ADN chien/chat 
6 allée du Levant - CS 60001 - 69890 - La Tour de Salvagny - FRANCE

Tel : +33 (0)4 37 49 90 03 - Fax : +33 (0)4 37 49 04 89 - www.antagene.com - contact@antagene.com

1 - Règlement par carte bancaire sur votre espace client

Deux options de paiement par carte bancaire sont possibles :

Option 1 : Paiement lors de votre commande en ligne. 

A réception de votre prélèvement au laboratoire, votre facture vous sera envoyée par e-mail.

Option 2 : Paiement en ligne à réception de facture. 

Une fois votre demande de test réceptionnée et enregistrée par ANTAGENE, votre facture vous 
sera envoyée par email. Ensuite, vous pourrez vous connecter sur votre espace client, et vous 
rendre dans l’onglet Mes Factures, afin d’effectuer le paiement par carte bancaire. 


